
OFFRE D’EMPLOI 

Le Comité de Provence de Rugby, 3 impasse Champfleury,  
BP 71068  

84097 Avignon cedex 9, 
spécialisé dans le développement et la promotion du Rugby en Provence recherche un(e) 
conseiller(e) technique régional pour une durée de indéterminée, soumise à période d’essai. 
 
Le (la) candidat(e) retenu(e) devra : 
� avoir une expérience professionnelle de 2/3 années au moins dans une fonction similaire ; 
� être titulaire d'un BE1 option Rugby 
� être détenteur d’une licence STAPS a minima ; 
 

Adresser une lettre de candidature manuscrite, accompagnée d'un curriculum 
vitae détaillé au Comité de Provence à l’attention du Secrétaire Général. 

 
Prise de fonction 
Prise de fonction au 1er Septembre 2010 
 
Missions Principales : 
� Développement le rugby sur les départements des Alpes de Hautes Provence et Hautes 

Alpes (04 /05),  
� Actions au Centre de Formation Régional de Ste Tulle le territoire dans des axes 

prioritaires définis par le comité. 
� Préparation, conduite et évaluation des actions locales ; 
� Interventions dans le cadre de la formation organisée par le comité en cohérence avec la 

politique fédérale ; 
� Encadrements possibles des sélections, organisations de stages préparatoires de détection 

pour le haut niveau ; 
� Participation aux réunions et stages organisés par la DTN dans le cadre de sa formation 

continue. 
 
Technicité: 
Il doit maîtriser différentes techniques et différents domaines d’intervention : 
� Techniques d’animation de groupes.. 
� Etre capable d’établir un compte rendu détaillé et périodique de son activité.  
� Il doit être détenteur d’un BE1 ou BE2 option rugby ou d’une qualification professionnelle 

correspondante à la discipline dans laquelle il est amené à intervenir. 
� L’ensemble des tâches liées à la préparation des ses interventions théoriques et pratiques 
 
Dans le cadre de ses missions : 
� Il est  autonome des actions et animations de développement qu’il exécute. 
� Il ne gère pas de budget. 
� Il dépend hiérarchiquement du président du CT ou de la personne désignée. 
� Il rend compte périodiquement de l’exécution de ses missions. 
� Il est intégré à l’Equipe Technique Régionale. 
 
Obligations : 
� avoir un permis de conduire en cours de validité 
 
Il devra, en outre, posséder les qualités suivantes:  
� avoir l'esprit d'équipe,  
� avoir l’esprit d’initiative 
� le sens de l'organisation,  
� de la rigueur,  
� de la précision. 


